
Quelles sont les limites d'exonération fiscale pour les frais de
déplacement professionnels ?

Réponse courte

Au Luxembourg, l'exonération fiscale des frais de déplacement professionnels est soumise à des plafonds fixés

par l'Administration des contributions directes et par règlement (loi modifiée du 4 décembre 1967). Le barème

kilométrique indicatif (0,30 € / km) s'applique aux véhicules personnels utilisés pour des missions professionnelles ;

les transports publics sont remboursés au coût réel sur justificatifs, et les indemnités de repas et de nuitée obéissent

aux barèmes actualisés par circulaire.

Tout dépassement des plafonds doit être déclaré comme avantage en nature imposable, soumis aux cotisations

sociales et à l'impôt. L'employeur doit respecter le principe d'égalité de traitement (art. L.121-6), documenter la

réalité professionnelle des déplacements, conserver les justificatifs et assurer la traçabilité des remboursements en

cas de contrôle fiscal ou social.

Définition

Les frais de déplacement professionnels désignent les dépenses engagées par un salarié pour des

déplacements effectués dans le cadre et pour les besoins exclusifs de son activité professionnelle, hors trajet

domicile-travail. Ils incluent les frais de transport, de repas et d'hébergement directement liés à ces

déplacements.

Conditions d’exercice

Le tableau suivant récapitule les conditions cumulatives d'exonération fiscale :

Condition Exigence

Nécessité professionnelle Déplacement justifié par les besoins de la mission

Réalité Frais effectivement engagés et prouvés

Justificatifs Pièces probantes (factures, tickets)

Plafonds Respect des barèmes fixés par l'ACD

Égalité de traitement Application conforme à l'article L.121-6

Validation Accord préalable et traçabilité du remboursement
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Modalités pratiques

Le tableau ci-dessous présente les modalités pratiques de gestion :

Étape Action

Note de frais Détail date, motif, destination et montant

Justificatifs Originaux joints à la note

Validation Contrôle hiérarchique documenté

Archivage Conservation 10 ans (obligation fiscale)

Reporting Suivi fiscal et social annuel

Distinction Séparation claire frais professionnels / personnels

Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale et conforme :

Établir une politique de frais écrite et accessible

Implémenter un outil numérique de gestion des notes de frais

Former régulièrement les managers aux procédures

Effectuer des audits internes périodiques

Prévoir une procédure d'exception documentée

Actualiser annuellement les barèmes et plafonds

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 Code du travail Contrat de travail et obligations générales de l'employeur

Art. L.121-6 Code du travail Principe d'égalité de traitement entre salariés

Art. L.221-1 Code du travail Rémunération et distinction avec les frais professionnels

Loi modifiée du 4 décembre 1967 (LIR) Traitement fiscal des frais de déplacement

Circulaire LIR n° 104/2 Plafonds et modalités d'application

Règlement du 19 juin 2015 Barème kilométrique (0,30 €/km)
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Tout dépassement des plafonds d'exonération doit être déclaré comme avantage en nature imposable. L'employeur encourt des

sanctions en cas de non-respect des obligations déclaratives ou de dépassement non déclaré des plafonds d'exonération.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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